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Epargne Privée – Annexe 
OPCVM relevant de la Directive Européenne 2009/65/CE 

 
 
 

Informations précontractuelles pour les produits financiers visés à l’article 8, paragraphe 1, 2 et 
2bis, du règlement (UE) 2019/2088 et à l’article 6, premier alinéa, du règlement (UE) 2020/852. 

 
 
 

Identifiant d’entité juridique : 969500FJB1UI85T5JR57 
 

Caractéristiques environnementales et/ou sociales 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Ce produit financier a-t-il un objectif d’investissement durable ? 

Oui Non 

Il réalisera un minimum 
d’investissements durables ayant 

un objectif environnemental : 
___% 

 
dans des activités 
économiques qui sont 
considérées comme 
durables sur le plan 
environnemental au titre de 
la taxinomie de l’UE 

dans des activités 
économiques qui ne sont 
pas considées comme 
durables sur le plan 
environnemental au titre de 
la taxinomie de l’UE  

Il promeut des caractéristiques 
environnementales et sociales (E/S) et, bien qu’il 
n’ait pas pour objectif l’investissement durable, il 
contiendra une part minimale de . %. 
d’investissements durables 
  

ayant un objectif environnemental dans 
des activités économiques qui sont 
considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxinomie 
de l’UE   

ayant un objectif environnemental dans 
des activités économiques qui ne sont 
pas considérées comme durables sur le 
plan environnemental au titre de la 
taxinomie de l’UE 
 
ayant un objectif social 
 

Il réalisera un minimum 
d’investissements durables ayant 
un objectif social: ___%  

Il  promeut des caractéristiques E/S, mais ne 
réalisera pas d’investissements durables 

Par investissement 

durable, on entend 

un investissement 

dans une activité qui 

contribue à un 

objectif 

environnemental ou 

social, pour autant 

qu’il ne cause pas de 

préjudice important à 

aucun de ces objectifs 

et que les sociétés 

bénéficiaires des 

investissements 

appliquent des 

pratiques de bonne 

gouvernance.  
 

La Taxinomie de l’UE 

est un système de 

classification institué 

par le règlement (UE) 

2020/852, qui dresse 

une liste d’activités 

économiques durables 

sur le plan 

environnemental. Ce 

règlement ne comprend 

pas de liste des activités 

économiques durables 

sur le plan social. Les 

investissements 

durables ayant un 

objectif 

environnemental ne 

sont pas 

nécessairement alignés 

sur la taxinomie. 
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Quelles caractéristiques environnementales et/ou sociales sont promues par ce 
produit financier ? 
 
Le fonds promeut des caractéristiques environnementales et sociales par la prise en compte 

de critères Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance (ESG) dans la sélection des actifs 
financiers. Le fonds met en œuvre une approche ESG généraliste à travers une méthode “Best 
effort”. Ainsi, chaque émetteur (entreprise, Etat) est analysé sur un ensemble de critères 
environnementaux (ex. qualité de l’air pour les Etats, émissions de CO2 pour les entreprises) 
sociaux (ex. système de santé pour les Etats, taux de fréquence des accidents pour les 
entreprises) et de gouvernance (ex. corruption pour les Etats et éthique des affaires 
pour les entreprises). 
 

Quels sont les indicateurs de durabilité pour mesurer la réalisation de chacune 

des caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit 

financier ? 

N/A 

 

 
Quels sont les objectifs des investissements durables que le produit financier 

entend partiellement réaliser et comment l’investissement durable contribue-t-il 

à ces objectifs ?  

N/A 

 
 
 
 

Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier entend 

partiellement réaliser ne causent-ils pas de préjudice important à un objectif 

d’investissement durable sur le plan environnemental ou social ? 

N/A  

 

 

Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris en 

considération ?  

N/A 

 

 

Dans quelle mesure les investissements durables sont-ils conformes aux 

principes directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales et 

aux principes directeurs des Nations unies relatifs aux entreprises et aux droits 

de l’homme ? Description détaillée :  

N/A 

Les indicateurs de 

durabilité 

permettent de 

mesurer la manière 

dont les objectifs de 

durabilité de ce 

produit financier 

sont atteints.  

Les principales 

incidences négatives 

correspondent aux 

incidences négatives 

les plus significatives 

des décisions 

d’investissement sur 

les facteurs de 

durabilité liés aux 

questions 

environnementales, 

sociales et de 

gouvernance, au 

respect des droits de 

l’homme et à la lutte 

contre la corruption 

et les actes de 

corruption. 
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Ce produit financier prend-il en considération les principales incidences négatives 

sur les facteurs de durabilité ? 

 
Oui  Les principales incidences négatives sont prises en compte lors du processus de 
sélection des valeurs. La méthodologie ESG repose sur l’utilisation des PAI et permet 

d’identifier les sociétés dont les activités ont des incidences négatives sur les plans 
environnementaux, sociaux et de gouvernance. Le détail de cette méthodologie est à retrouver 
dans le document de prise en compte des PAI sur le site de Schelcher Prince Gestion. 

  
Non  

 
 
 

 Quelle stratégie d’investissement ce produit financier suit-il ?   

Le fonds intègre dans sa stratégie d’investissement une approche ESG (Environnement Social 
Gouvernance) qui est évaluée au moyen du risque de durabilité. Un risque en matière de 
durabilité est un événement ou une situation dans le domaine environnemental, social ou de la 
gouvernance qui, s’il survient, pourrait avoir une incidence négative importante, réelle ou 
potentielle, sur la valeur de l’investissement. Afin de pouvoir quantifier ce risque, Schelcher 
Prince Gestion utilise aujourd’hui l’ESG Risk Score de son fournisseur Sustainalytics. Cette 
notation représente ainsi le niveau (sur une échelle de 0 à 100) auquel la valeur économique 
d'une entreprise est exposée à des facteurs ESG. 

 

 

Quels sont les éléments contraignants de la stratégie d’investissement utilisés 

pour sélectionner les investissements afin d’atteindre chacune des 

caractéristiques environnementales ou sociales promues par ce produit 

financier ? 

Le fonds applique un filtre normatif permettant d’exclure et les entreprises les plus 
impliquées dans l’extraction ou l’utilisation du charbon et des énergies fossiles (la 
politique de Schelcher Prince Gestion est disponible sur son site internet).  

 

Quel est le taux minimal d’engagement pour réduire la portée des 

investissements envisagés avant l’application de cette stratégie 

d’investissement ?  

N/A (modèle en Best Effort) 

La taxinomie de l’UE établit un principe consistant à "ne pas causer de préjudice 
important »  en vertu duquel les investissements alignés sur la taxinomie ne 
devraient pas causer de préjudice important aux objectifs de la taxinomie de l’UE et 
qui s’accompagne de critères spécifiques de l’UE. 

Le principe consistant à « ne pas causer de préjudice important » s’applique 
uniquement aux investissements sous-jacents au produit financier qui prennent en 
compte les critères de l’Union européenne en matière d’activités économiques 
durables sur le plan environnemental. Les investissements sous-jacents à la portion 
restante de ce produit financier ne prennent pas en compte les critères de l’Union 
européenne en matière d’activités économiques durables sur le plan 
environnemental.  

Tout autre investissement durable ne doit pas non plus causer de préjudice 
important aux objectifs environnementaux et sociaux. 
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Quelle est la politique suivie pour évaluer les pratiques de bonne gouvernance 

des sociétés bénéficiaires des investissements ? 

Les pratiques de gouvernance des sociétés sont évaluées via la pilier Gouvernance du 
processus de notation et d’analyse ESG de la société de gestion. Le modèle de notation 
de Schelcher Prince Gestion met en valeur les sociétés qui respectent les bonnes 
pratiques de gouvernance d’entreprises, les critères pris en compte sont : 

- La qualité et l’intégrité des organes de gouvernance (expérience des membres, 
controverses de gouvernance, détention de titres de capitaux par les membres du 
conseil, relations avec les actionnaires, existence de conventions réglementée), 

- La structure du Conseil d’Administration (indépendance du conseil, ancienneté et 
diversité des membres, transparence des décisions, organisation des votes, 
supervision des risques), 

-  La politique de rémunération (transparence, rôle du comité des rémunérations, say 
on pay, controverses liées à la rémunération, construction des plans de 
rémunérations variables de court et de long-terme, présence de clauses particulières, 
alignement de politique avec le marché 

- L’audit et le reporting financier (rôle du comité d’audit, frais d’audit, ancienneté du 
commissaire aux comptes, présence d’irrégularités dans les comptes), 

- La participation et le respect des parties prenantes (gouvernance des enjeux ESG, 
reporting ESG, signature du Pacte Mondial des Nations Unies, dépenses de lobbying, 
programmes de protection des lanceurs d’alerte, mise en place d’une politique 
environnementale, mise en place d’une politique de lutte contre les discriminations, 
mise en place d’une politique de lutte contre la corruption, transparence fiscale). 

 

 

  

Les pratiques de 

bonne 

gouvernance 

concernent des 

structures de 

gestion saines, les 

relations avec le 

personnel, la 

rémunération du 

personnel et le 

respect des 

obligations fiscales. 
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Quelle est l’allocation des actifs prévue pour ce produit financier ? 

 

 

 

Comment l’utilisation de produits dérivés atteint-elle les caractéristiques 

environnementales ou sociales promues par le produit financier ?  

Le FCP n’aura pas recours aux Instruments financiers négociés sur les marchés à 
terme et de dérivés.  

 

 

 

 

 

Dans quelle mesure minimale les investissements durables ayant un objectif 
environnemental sont-ils alignés sur la taxinomie de l’UE ?  

Le fonds investira au minimum 0% de son portefeuille dans des activités alignées avec la 
Taxonomie européenne. Ainsi, bien que le fonds puisse investir dans des activités 
économiques durables sur le plan environnemental au sens du Règlement (UE) 2020/852 
(Règlement Taxonomie), il ne s’engage pas à investir dans des investissements durables qui 
sont alignés sur les critères du Règlement Taxonomie. Les investissements durables ayant 
un objectif environnemental ne sont pas alignés à la Taxonomie européenne du fait de 
l’absence de données publiées par les entreprises concernant l’alignement de leurs activités 
tant au niveau de leur chiffre d’affaires, que des opex et des capex. La société de gestion 
n’est donc pas en mesure de déterminer un alignement à la taxonomie fiable de ses 
investissements. Les investissements potentiellement réalisés dans des activités alignées à 
la taxonomie sont fortuits et ne relèvent pas d’une volonté manifeste de la part de la société 
de gestion. 

L’allocation des 

actifs décrit la part 

des investissements 

dans des actifs 

spécifiques. 

Les activités alignées 

sur la taxinomie sont 

exprimées en 

pourcentage : 

-  du chiffre 

d’affaires pour 

refléter la part des 

revenus provenant 

des activités vertes 

des sociétés 

bénéficiaires des 

investissements ;  

- des dépenses 

d’investissement 

(CapEx) pour 

montrer les 

investissements 

verts réalisés par 

les sociétés 

bénéficiaires des 

investissements, 

pour une transition 

vers une économie 

verte par exemple ;  

- des dépenses 

d’exploitation 

(OpEx) pour 

refléter les activités 

opérationnelles 

vertes des sociétés 

bénéficiaires des 

investissements. 

 
 

 

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S inclut les investissements du produit financier utilisés 

pour atteindre les caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier. 

La catégorie #2 Autres inclut les investissements restants du produit financier qui ne sont ni alignés sur 

les caractéristiques environnementales ou sociales ni considérés comme des investissements durables. 

 

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S comprend : 

La sous-catégorie #1A Durables couvrant les investissements durables ayant des objectifs 

environnementaux ou sociaux ; 

La sous-catégorie #1B Autres caractéristiques E/S couvrant les investissements alignés sur les 

caractéristiques environnementales ou sociales qui ne sont pas considérés comme des investissements 

durables. 

 

Epargne Privée

#1 – Alignés sur les 

caractéristiques E et S

75%

#2 – Autres

25%
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Quelle est la part minimale d’investissements dans des activités transitoires et 

habilitantes ? 

Le produit financier n’a pas de part minimale d’investissements dans des activités 
transitoires et habilitantes.  

 

Quelle est la part minimale d’investissements durables ayant un objectif 
environnemental qui ne sont pas alignés sur la taxinomie de l’UE ?  

N/A 

 
Quelle est la part minimale d’investissements durables ayant un objectif social ?  

 

N/A 

 

Quels investissements sont inclus dans la catégorie « #2 Autres », quelle est leur 
finalité et existe-t-il des garanties environnementales ou sociales minimales ? 

Les investissements inclus dans cette catégorie sont les liquidités qui du fait de leur nature ne 
prennent pas en compte les enjeux environnementaux et sociaux, ainsi que, les 
investissements dans des sociétés non notées n’ayant pas fait l’objet d’une analyse extra 
financière. 
 

 

Les deux graphiques ci-dessous font apparaitre en vert le pourcentage minimal d’investissements 

alignés sur la taxinomie de l’UE. Etant donné qu’il n’existe pas de méthodologie appropriée pour 

déterminer l’alignement des obligations souveraines* sur la taxinomie, le premier graphique 

montre l’alignement sur la taxinomie par rapport à tous les investissements du produit financier, y 

compris les obligations souveraines, tandis que le deuxième graphique représente l’alignement sur 

la taxinomie uniquement par rapport aux investissements du produit financier autre que les 

obligations souveraines. 

 

 

*Aux fins de ces graphiques, les « obligations souveraines » comprennent toutes les expositions 

souveraines. 

Le symbole 

représente des 

investissements 

durables sur le 

plan 

environnemental 

qui ne tiennent 

pas compte des 

critères 

applicables aux 

activités 

économiques 

durables sur le 

plan 

environnemental 

au titre de la 

taxinomie de l’UE.  
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Un indice spécifique est-il désigné comme indice de référence pour atteindre 

l’objectif d’investissement durables ?  

Non  
 

Comment l’indice de référence tient-il compte des facteurs de durabilité afin d’être 

constamment aligné sur l’objectif d’investissement durable?  

Non applicable 

 

Comment l’alignement de la stratégie d’investissement sur la méthodologie de l’indice 

est-il garanti en permanence ? 

Non applicable 

 

En quoi l’indice désigné diffère-t-il d’un indice de marché large pertinent ? 

Non applicable 

 

Où trouver la méthode utilisée pour le calcul de l’indice désigné ? 

Non applicable 

 

 

Où puis-je trouver en ligne d’avantage d’informations spécifiques au produit ? 

Sur la page internet du produit financier : https://www.mansartis.com/fr/actions/private 

 

 

 

 

 
 
  

Les indices de 

référence sont des 

indices permettant 

de mesurer si le 

produit financier 

atteint l’objectif 

d’investissement 

durable.  


